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Centralité, ouverture et paysage

Le projet procède avant tout par une qualification des espaces publics du site pour redéfinir 
l’avenue Henri-Golay comme un lieu de référence central pour le quartier. Le projet renforce 
l’aspect de parc linéaire menant de l’avenue de Châtelaine vers le Rhône en articulant une 
succession d’espaces de différents caractères, reliés par un espace partagé à l’ouest du site, 
et un cheminement arborisé à l’est. 

Situés au centre de ce parc, deux bâtiments à la géométrie biaise permettent de dégager 
d’importantes surfaces au sol. Leur orientation modifie la linéarité de la rue, en induisant là 
aussi une série d’espaces différenciés. Les deux bâtiments définissent la géométrie maîtresse 
du parc à travers leur volumétrie, et en articulent les espaces. 

Par la relation linéaire établie sur l’espace partagé avec les éléments d’activités du programme 
au rez-de-chaussée, un nouvel espace apparaît – un boulevard de quartier. Celui-ci fait réfé-
rence aux formes archaïques de boulevards des villes européennes, tracés sur les anciennes 
fortifications, et qui permettaient des types d’appropriation variés. Le boulevard de quartier 
offre ainsi un nouveau centre à l’ensemble du périmètre du plan directeur de quartier, avec de 
nouveaux espaces de parc et de jeux qui participent à une séquence plus grande à l’échelle 
du quartier, en intégrant l’espace public devant l’école des Ouches, le jardin Descombes au 
sud et le nouvel espace public prévu au sud du site. 

Les plantations d’arbres sur l’espace partagé suivent une géométrie irrégulière. Les arbres 
existants sont conservés et forment un espace central, renforcé par un arrangement de bancs 
publics. Les nouveaux arbres sur l’espace partagé sont placés dans des découpes circulaires 
d’échelles et d’usages très variés. Des surfaces de gravier y agissent comme des «micro-
squares» en proximité avec les usages communs. Des espaces de jeu et de bancs permettent 
une appropriation de ces surfaces. Sur la partie est du site, la végétation existante est enrichie 
par des plantations de grands sujets selon un ordonnancement légèrement irrégulier qui ren-
force la linéarité du site et accompagne les axes de mobilité. Cette masse végétale agit à la 
fois comme liant pour les différents éléments du quartier et comme médiation d’échelle pour 
le bâti.


